
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 

 

Charte d’utilisation du logo 
de la Commission d’Evaluation 
des Formations et Diplômes de Gestion 



 
 

 

À destination de l’ensemble des écoles de 
management ayant un ou plusieurs diplômes 
évalués par la CEFDG                                                                                                 

 
 

La CEFDG demande aux écoles délivrant 
un ou plusieurs diplômes avec visa et/ou 
grade de licence ou de master, de 
communiquer largement au sein   de l’école, 
ainsi qu’à ses parties prenantes, 
notamment les familles et les élèves, sur 
l’obtention des visas/grades ainsi que leur durée. 



 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Usage du logo 
 

La présente charte vise à rappeler quelques principes 
généraux concernant l’usage du logo de la CEFDG, 
afin de valoriser les avis rendus par la commission. 

 
À cet effet, la CEFDG demande aux écoles de 
prévoir sur leur site internet et sur tout outil de 
communication, une place pour afficher la déclinaison 
du logo.  

 
La CEFDG les incite également à communiquer en 
interne et en externe sur l’obtention des visas et 
grade ainsi que leur signification. 

La CEFDG demande  aux écoles de : 
→ faire apparaitre le logo de la CEFDG sur les 

documents de communication imprimés et 
numériques relatifs aux diplômes 
concernés, 

→ afficher sur le site de l’école un lien vers le 
site   internet de la CEFDG : www.cefdg.fr 

→ publier sur son site internet public l’avis de la 
CEFDG, de préférence dans une section dédiée, 

→ sensibiliser les diplômés et leur famille sur la 
signification et l’importance d’un diplôme 
reconnu par l’état et l’obtention d’un visa et/ou 
grade de licence ou master par la CEFDG, pour leur 
future vie professionnelle. 



 
 
 
 
 

Le logotype 
 
 
 
 

Un espace de 
dégagement minimal doit 
être respecté tout autour 
du logo, afin qu’il soit 
clairement reconnu, quel 
que soit le contexte. 
Aucun élément extérieur 
ne doit intervenir dans 
cet espace. 

 
Il faut utiliser la partie 
supérieure de la lettre « E » 
du CEFDG pour définir 
l’espace de dégagement 
minimal au-dessus, en 
dessous et de chaque 
côté du logo. 

 
La taille minimale d’utilisation 
du logo est de 15 mm en longueur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

15 mm 



 
 
 
 
 

Les couleurs 
 
 
 
 

 
BLEU 
CMJN 90 / 85 / 35 / 35 
RVB 49 / 46 / 84 
#312E54 

 
ROUGE 
CMJN 0 / 100 / 80 / 0 
RVB 227 / 3 / 46 
#E3032E 



 
 

 

Déclinaisons  
 
 
 
 
 

 
Dans les cas où il n’est pas 
possible d’utiliser le logo dans sa 
forme originale,    différentes 
versions du logo existent pour 
adapter sa colorimétrie à celle 
des supports sur lesquels il 
figurera. 
 

> Logo couleur 
Le logo dans sa forme originelle. 

 
> Monochrome blanc 
À utiliser sur les fonds de 
couleur sombre quand le 
contraste est suffisant. 

 
> Monochrome noir 
À utiliser sur les fonds de 
couleur claire. 

 
 
LOGO COULEUR  

 
 

MONOCHROME BLANC 

 



 
 
 
 
 

Les interdits 
 
 
 
 
 

MODIFIER DES COULEURS MODIFIER DES PROPORTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUSTRAIRE DES ÉLÉMENTS INCLINER LE LOGO 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Contact 
 
 

equipe.permanante@cefdg.fr 

 
www.cefdg.fr 


